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NOUVELLES DS LA GUERRE DE TURQUIE.

Semlm,!e i3 août.—• Tout est dans la const r- 
naliou a Belgrade depuis l’arrivée des dernières nou
velles du tliéâtie delà guerre. D'après ces nouvel- 
es armee turque est totalement dissoute et le che

min de! Constantinople est ouvert aux Russes. Il ré
sulte due rapport fait au pacha de Belgrade que
I arinee russe est arrivée, du 1« au 3 août, à Kir- 
irs^a 1 embranchement des roules de Constanli-

f.°r et d ^ndrinople. Une division de l’artillerie 
legere a ete ensuite dirigée sur Audriuople , pour , 
LlJUj P?,rait\ occuper cette ville, pendant que 
r reste de 1 armee se portera sur Constantinople.

pense que I avant-garde des Russes a pu être le 
de Ki?V|m01S deva'it cette capitale, car la distance
d’Allemaf51 3 C,ette Vlil® H’esl Aue de 32 U2 milles 
leur pi i>ne,et clue les chemins sont dans le meil-
possihles à r"e Ie m’Sn offre toutes les ressources 
scr d*,™“ ’ enfia 'lue rien ne peut s’oppo- 
défensifs de 1’ “t “ “‘“’f1*.® ,les Russes. Res moyens 
à Clriaîntl r C°léd,U Balkansoa‘ Pitoyables: 
n’existe „ > ! ' ,a ,secoilde ville de l’empire , il Las denl,U‘î ba,ailltm d’infanterie et deux régi-

II ees formant un^ M re'S,,lièl'es » et des mi-
animées d’aillpi V d envi ron 4,000 hommes,et 
Ces détails ^ dU p us mnuvais esprit. D’après
C«»‘S*E““
jd)é d'Eiih P ' 1 dePenda *100 Par Ie camp retran-

Oncraint troav®nt 20,000 hommes.
resistance

_ ----y'-'-''-' LIKJ luilica,
que la capitale ne fasse pas une longue

*e montre,q!'° le.3 Partisa,,s des jannissaires 
li- .™c 1res actifs à tmojliio., r___ jpie. Le'mir? aCtits a travailler l’esprit du pcu- 
dans les ,,r ? eu'ement est également au comble 
pfusé d’entre" -el leS mil'ces de Sophia ont 
»dire ei°en campagne; on travaille cependant 

npiip - :11ettre eeRe ville en état de d 
P 3aUendre à ce nue habitans^[“nl'une vb!“"“™ à Ce q',e ses nalmans oppo

sent de l'aUaq,1™^31106 aux *-roupes qui teute-

„. FRANCE.
* cipis 7

^bourse ,J* aout- — °11 a fait circuler ce soir
IUSSerlesfo„r|PamPu,-et dont le but était défaire 

rouas publics.
v°'ci nu passa

, JEr.e»Me* il fera juger du restec tremble» 1 • T , m .FRANCS t’ ba,3s,ez ! Tremb1«...... le cours de
us attend ! ... Rachelez, rachetez aulsvi,a:da„s , . J .1 abutted, 4U

que ques jours il 11e sera plus temps; 
ni -il iu" lerTent dissiPé 1 la raison publi- 
, 3°ndes des fenii|Ce toutes.Bs déclamations fu- 

les brui,"- -6 °Pl,osdion ; vous appren- 
d“‘Sles sont de fol.S,n'stres et mensongers des jour- 
E^^Werrï,“ ?rreUrS' Ea «rient , le rôle
|,Ù *^üS ?Uehe à sa fin ; il •'

aorisou 
îIJe anr-
tib,
Ire?

inT^rU^Sf\ de Rotschild a beaucoup acheté ces
, ■ ,rS Cl', n dlt que ses visites journalières au mi- 

.f ,?s filla,îces , qui avaient cessé pendant l’ad- 
ms ia ion de M. Roy , ont recommencé depuis 

quelque lems. c
Plusieurs anglais disaient aujourd’hui à la bourse 

que leur gouvernement était disposé à n’apporter au- 
un obstacle au succès des armes russes. (Messager.’) 

«i un caractère sacré, ni une piétc éclairée 
ne mettent a couvert des attaques de la congréga-

suiVit d0“-*;11'0 eU buUC àses ,âclles insultes;
1 suiht de n être pas jesuite et d’avoir refusé à
hypocrite société le monopole de l’enseignement. 

voic, les injures dont une de ses feuilles honore un 
ministre déchu , M. l’évêque de Beauvais :

« Ou ne peut neu imaginer de plus triste que la 
triste figure de M. Feutrier. Ah ! c’est vraiment 

ieu de celui-la qu’on peut dire qu’il était cram- 
ponne au pouvoir. Son front suait l’ambition , et il 
eut donne jusqu’à sa dernière soutane pour sauver 
son portefeuille. Vous pouvez le regarder comme 
1 homme du monde le plus malheureux , et le plus 
ineapaUe de supporter son veuvage. Heureux habi
tans de Beauvais , vous allez enfin posséder ce grand 
homme ! Mais ne vous abusez pas , ce ne sera8 que 
pour le voir sécher et dépérir. 5

» Quand il parut dimanefie dernier, à Saint- 
Gloud ponr recevoir officiellement son congé , il
co.I°T /f ird,e-lraltehtiorl des malin« & 
cour. Tout le monde lui faisait place , et jamais il
na eu les coudees plus franches que ce jour là
Hélas . pourtant , qu on lia aurait fait plaisir de lui
parler, ou d avoir seulement l’air de le connaître'
Ïn vontCTorutnfeStlmpit0yab,e p°Ur les S«^ qui 
na"e loi à J.®utef®,a ’ 011 assar« qu’un haut person- 
na e lui a dit quelques mots ; mais ce sont de ces
mots dont on ne se vante pas , et il est probable que
l£TS? des affaires

- Ou écrit de Toulon , 19 août : « Diverses dé 
pethes ont etc transmises par le télégraphe de Paris 
a Toulon et de Toulon à Paris , et l’ordre a enfin 
ete donne de faire partir les bombardes ; mais le 
emps ayant contrarie ce mouvement, ce n’est qu’hier 

qu elles ont mis a la voile. Le vaisseau le Scipion 
la frégate la Syren.e et quelques autres bâlimens sui- 
yront de pres les bombardes; ils se rendront d'abord 
a Mahon pour rallier a eux la flottille qui so trouve 
clans ces parages. 1
est h?" n%dit P"8 C°raraent M- Ie bar°i d’Hanssez 
avan n"?:iM!StJ.a.r,.nai3SanCe “M” hasard ;

On craignait seulement l’arrivée des Russes à Andri - 
nople.

Il paraît certain qu’Erzeraui a été pris par suite 
aune revolte des anciens jannissaires. (Gazette.)

— On a répandu avant-hier le bruit que l’amiral 
Mai col m était enlré dans les Dardanelles. Le q août
escadre anglaise sous les ordres de l’amiral Malcolm 

se trouvait à Ipsara, (Hem,)
— Des leRres de St.-Pélersbourg , en date du n 

août, reçues par voie extraordinaire , nous donnent 
sa nouvelle suivante :

Lanville, de Trébizonde a envoyé au-devant du 
general Paskëwitsch pour lui annoncer qu’elle était 
prete a lui ouvrir ses portes. »

— Le bruit a couru à Francfort, le 20, que 
les flottes combinées de France et d’Angleterre 
avaient passé les Dardanelles, pour prendre posi
tion sous les murs de sérail. (Constitutionnel.)

— Des préparatifs de. guerre se font dans les 
ports anglais. La presse des matelots a commence' 
en quelques comtés. Les officiers anglais à demi 
solde en congé sur le continent ont reçu l’ordre 
de rentrer en Angleterre. (Journaux libéraux.)
„ —,0n ,a fai,1 au cadra" du château de Vincennes 
1 application «les réverbères jiaraboliques. Ce cadran 
qui est placé à une hauteur de 70 pieds était 
éclairé au point d’indiquer l’heure aux passans. 
Le disque lumineux qui bordait le cadran semblait 
üe loin un nieteore.

i/Mvoiu ’ qui amènera indubitablement la 
anjoUr(i..eZq,,e les honorables membres qui 

1. es intérêts ,UI,aU C0llsell des ministres veillent 
de f Vot»s verrez latlonai,x avec une tendre sollici- 
hr ? ^‘ance s’nr.„Sart°ul; que notl'e nouveau chef 
er ]s cr^.n. avec ardeur de faire prospé-

*»ForestC<

e cré ]’ CCI
!D- ion.- Püblic i en ua mot 82 FRANCS avant

1 ’ i[aprim!!te .f51, Lnprimé chez Pihau de 
Voici Qn “r de la Quotidienne.

ira;“0 a«ra0p«e toIlclncilt extraordinaire 
D,ÜlPriUle’e dans i/ y,.croire même lorsqu’elle 

t C0mdon «t nommé 5"f‘,e °llicielle d" Moniteur. 
•5?efee. p®“®1 dl °“ > président du bureau 
a «o„S»PP^5 “ Çhoix , il suffit de
& avec un 3i°UjrS Sl|'.r la trai'e des noirs , où 
piolers> smguher dédain de la pétition

aVani 1 . rrtl iiasara :
léha tre C? SCra Pent-etre une grande question à
lion n ’ • )0“.rd hul °6 “ e3t Pa3 encore «ueques- 
'■°n. Quoi qu’il en soit , M. d’IIaussez commença 
sa ca.nere politique par être un maire très inconnu 

hameau du departement de la Seine-inférieure 
occupe de procès-verbaux de gardes-cbampêtres ’ 
u ordonnances rurales , de mariages , et surtout de 
recru ement et autres menus emplois qui annonçaient

;rt", !* ’>»» s» E»!
Duguesclm. ,le,Se, ailn°nÇaient le c°nnétable

M. le baron d’Haussez est un homme timide 
doux, humain, qui ne fera jamais ni bien aal’ 
f111 110 sera jamais assez marin pour s’abîmer avec 
e vaisseau /e F en gear , pour qui Lebrun ne fera 

P * "n,° ?de> et fi“' dira vogue la galère jusqu’à 
quil aille rejoindre doucement M. de Chabrol. 

Un courrier extraordinaire parti de Gonstanti’ 
-PMst arrivé aujourd’hui à Paris appo^Â 
leures en date du 7 août.
ditAonetieK'0vlre’ °" nE SaIait n'eJn du COia^l livré 

°n ,a üirkihssa, a 20 lieaes de Constantinople’

Hier, à huit heures et demie du soir, deux 
sapeurs-pompiers, déjà à moitié ivres, entrèrent 
chez un marchand de vin , an coin de la rue de 
1 Lperon et de la rue Saint-André-des-Arts. Après 
y etre restés une demi-heure, ils se levèrent et 
voulurent sortir sans payer. Le garçon du marchand 
de vin, ayant voulu leur fermer le passage ils ti
rèrent leurs sabres et lui en portèrent°plusieurs 
coups sur les bras. Celui-ci tout sanglant aban
donna sa boutique , et se réfugia , en criant au se- 
cours , chez un fruitier voisin. Un des pompiers 
I y poursuivit, et l’ayant atteint, il le perça de deux 
coups de pointe au côté droit. Ce malheureux est 
mort ce matin à onze heures.

Les deux pompiers sont, dit on, arrêtés.
Quand donc l’autorité consentira-t-elle à ouvrir les veux f 

quand donc defendra-t-elle la vie des citoyens, qui, chaque 
onr est a la merci du sabre qu’on laisse aux1 main ïés 

soldats ? Pour une vaine gloriole , pour un faux point d’bon ' 
neur de caserne, que d’existences compromises! que de crimes 
qu.l serait pourtant s. facile de prévenir , et que { autorité 
laisse consommer par sa coupable indifférence ! Ce n’est point

Jj%1c™sa des. Clt0?e“3, c’est aussi celle des mi i faire* 
que nous défendons 1« ; car ce meurtre ne plonge pas seule! 
ment une famille dans le demi, n'enlève pas seulement m 
pue a ses enfans, le meurtrier lui-même est peut-être plus 
a plaindre ; il vit, mais il sera déshonoré : les galères seront la 
terrible punition d’un instant d’ivresse b ‘

Quelle différence pour ce malheureux, si des chefs coupa
bles 11e 1 avaient point armé eux-mêmes du 1èr qui doft fahe 
son deshonneur! Il aura,t vidé sa querelle à coups de point 
et en eut ete quitte pour quelques heures de salle dePpohce’
Cétait peut-être un honnête homme, un brave soldat <4 
pourtant il achèvera sa misérable existence au fond dj duel 
que bagne ; ,1 léguera pour tout héritage à ses enfans un 
nom deshonore et le titre de galérien.... Quelle horribfo res“ 
ponsabilite pese sur la tête de ceux qui pourraient prérenh- 
de tels malheurs et sen rendent volontairement complices!
1 amour-propre des soldats peut il être mism ™„,;,ié! 
quand il s’agit delà sûreté des citoyens? D'ailleurs on°n’â 
qua le combattre au lieu de l’exciter : il s’éteindra bieüfdU 
nos soldats no regarderont plus comme un déshonneur de se 
promener dans Pans sans sabre, quand leurs chefs auront cessé 
den taire une punition. Les compagnies du centre sont-elles de 
moins bonnes troupes parce qu’elles ne conservent pas leurs ar
mes hors du temps de service? (Nouveau, Journal ch Varis.)

—- II vient de paraître une consultation signée 
par MM, Mérilhou , Delaoroix-Frainville, Berryer



■père, Couture , tie la Grange , Odillor,-Barrot, la 
Truffe Montmeylian , avocats , et appuyée de pièces 
justificatives concernant les émissions faites à la 
bourse de Paris , par M. Aguado , de la rente per
pétuelle d'Espagne.

Ces jurisconsultes estiment qu’il y a eu , dans 
toutes les négociations de cette rente contre écus , 
déception envers le public ; que le texte même de 
l’inscription, se référant au seul décret royal du 
i5 décembre 182-fi , et énonçant la prime de 5 pour 
cent , qu’il accorde, M. Aguado n’avait pu se per
mettre d’en vendre aucune qui ne provînt de la 
conversion des obligations de l’emprunt Guebhayd.

« M. Aguado , en négociant une rente nouvelle et 
qui fait double emploi avec l’emprunt GuebUard , 
s’est rendu coupable du dol qualifié par l’article 4«5 
du code pénal. »

— Il paraît chaque jour à Paris une brochure ou 
satyre nouvelle contre le nouveau ministère. Nous 
trouvons dans l’une un portrait de M. de Polignac 
En voici quelques vers :

Certain héros que la Gazette encense ( Wellington. ) 
Lui dit un jour : Retournez à Calais;
Puisqu’un Anglais est maréchal de Prance 
Qu’au moins la France ait un ministre anglais.

5o cents.Les souscripteurs qui désireraient avoir la | 
médaille en bronze ajouteront un florin et demi des 
Pays-Bas.

D’un côte' , la médaille offrira les têtes des 
deux défenseurs de nos libertés publiques , avec 
la devise :

Le pouvoir les proscrit, le peuple les couronne.
» Et de l’autre deux mains jointes avec les em

blèmes de la liberté , placés sur leur base naturelle : 
La loi fondamentale, n

— Le système de M. Perkins pour la formation de la vapeur 
propre à être employée jaux machines nos établissemens et de 
notre navigation, n’ayant pas été mis en usage jusqu’à ce 
jour, c’est avec plaisir que nous pouvons donner pour cer
tain que plusieurs mécaniciens de cette ville sont occupés 
de l’application de ce système, qui doit procurer de très 
grands avantages à l’industrie. Ces espèces de chaudières à 
tables dans lesquelles la combustion doit être animée par des 
soufflets , activés par la vapeur doivent procurer une très grande 
économie de charbons, et dispenser de ces grandes chemi
nées que nous voyons s'élever chaque jour ; elles doivent en
core au-dessus de ces avantages procurer celui d’occuper peu 
de place, ( Art. communiqué. )

De sa beauté j’ai dressé le registre ;
Petit de corps, œil fauve , dos replet,
Cheveux pendans, regard faux et sinistre,
Teint mélangé de céruse et de bistre,
C’est en un mot Villèle, mais en laid ;
Voilà , messieurs, notre premier ministre.
Plusieurs journaux ont dit dernièrement, et 

nous avons dit nous-mêmes , que c’était sur la de
mande des jésuites , que M. de Gaujal, premier pré
sident de la cour royale de Poitiers , avait refusé 
la place de conseiller à la cour de cassation. M. de 
Gaujal écrit aujourd’hui à ce sujet au Courrier fran
çais , que jamais il n’a appartenu à aucune congré
gation , et que les jésuites lui sont totalement étran 
gers. Il ajoute qu'il rflest pas vrai non plus qn’il eût 
précédemment demandé à entrer à la cour de cas
sation , et qu’il avait au contraire exprimé par e'erit 
il y a deux mois ,à M. le garde-des-sccaux, le désir 
de rester premier président.

On demande ce que , dans tout ceci , deviendra 
M. Bourdeau. [Nouveau Journal de Paris.)

— L’Ancien Album , ne pouvant plus trouver 
d’imprimeur qui ose s’en charger, va cesser de paraître

— On parle toujours à Varsovie de l’ouverture 
de la diète pour le mois d’octobre, et d’un congrès 
de souverains qui aurait lieu dans cette ville immé 
diatement après.

— M. Dissart, artiste dessinateur , avait fait dan 
une salle de sa maison un petit théâtre où il réu 
nissait quelques amis. Pendant longtemps l’autorile' 
n’en eut point connaissance 4 mais un jour , la so
ciété se composait de trente-six personnes, les acteurs 
jouaient le vaudeville , survint le commissaire de 
police , qui changgea le de'nouement de la pièce en 
dressant procès-verbal contre M. Dissart. Le tribunal 
correctionnel de la Seine condamna M. Dissart à 
100 fr. d’amende pour avoir ouvert un théâtre sans 
autorisation. Il a interjeté appel. La cour a con
firmé le jugement.

— Il y aura spectacle cette semaine chez tous 
les ministres. Oa jouera chez M. de Polignac un 
Tour de faveur ; chez M. de Montbe! : le Précep
teur dans l'embarras ; chez M. Courvoisier : le Fou 
de Pèronne ; chez M. de Chabrol ; le Cousin de tout 
le monde ; chez M. de Bourmont : le Déserteur ; 
chez M. de Labourdonnaye ; Croquemitaine repoussé 
avec perte.

PAYS-BAS-
Liège, le 28 Aoüst.

Une partie de la garnison de Bruxelles a quitté 
avant-hier cette ville pour se rendre à Anvers; le 
reste partira pour la même destination le 4 ou le 5 
du mois prochain.

— On assure que diverses réclamations ont été 
adressées au gouvernement contre les dispositions de 
l’arrêté du 19 juin dernier, relatifaux distilleries.

.— Ou écrit de Gand le 26 :
o Six des principaux habitans de notre ville ont 

déposé hier au bureau du Catholique une liste de 
souscription pour couvrir les frais d’une médaille 
en or que la reconnaissance nationale doit à MM. 
de Vilain XIIII et de Meulenaere. On souscrit pour

BANQUET PATRIOTIQUE DE TOURNAT.
Le Catholique publie les détails suivans sur ce 

banquet. M. de Vranx du lez-Lieu , ancien colonel 
des gardes Wallones, doyen d’âge ( il a 80 ans ) , 
est nommé président , et le comte Duval de Beau- 
ieu vice-président. Les souscripteurs appartiennent 

aux classes les plus honorables de la société. Il avait 
été convenu d’avance que le nombre de 80 souscrip
teurs ne serait pas dépassé.

La fête a eu lieu dans le local du Vaux Haal. 
La salle du rez-de-chaussée servait pour la réception 
et celle de l’étage pour le banquet. Le buste du roi 
figure sur un piédestal, au fond de la salle de ré
ception. Les parois sont tendus de calicots , de cou
ronnes de chêne , entre lesquelles on lit des extraits 
des discours prononcés par six des repre'scnlans du 
Hainaut : MM. comte de Betbune , membre de la 
première chambre , et bourgmestre de Tournay , 
baron de Se'cus , Ch. Le Hon , baron de Roisin , 
P. J. Trenteseaux et G. Dumont. Voici les passages 
du discours prononcé par M. le comte de Betbune:
Les griefs exprimés en termes respectueux et constitutionnels 

sont motivés par les fautes du gouvernement...  Au mo
ment où il s’agissait de voter le budget décennal, il était 
bien naturel que la sollicitude générale signalât des irré
gularités , des vices, des contraventions.......

La responsabilité ministérielle n’est pas encore admise, il 
importe donc d’autant plus que les ehambres fassent par
venir la vérité au pied du trône....

Ne traitons pas avec un superbe dédain les vœux de 60,000 
Belges ( 16 mai 1829 ).
L’ordonnance de la salle du banquel est d’un goût 

exquis. Une seule table occupe l’enceinte ; les 
noms suivans appendus aux murailles, sont unis 
par des flambeaux et des couronnes de chêne , em
blème du mérite parlementaire et des vertus civi
ques de nos représentais :

Comte B. de Belhune, baron de Sécus , Ch. Le 
Hon , baron U. de Roisin , comte A. C. du Chastel , 
R. de Bousies , P. J. Trentesaux, G. F. Dumont,
C. Tainlenier. Le nom du député défunt, le digne 
M. E. Desmanet, est décoré d’un crêpe.

Au fond de la salle sont suspendues les armes 
du royaume ; immédiatement au-dessous de la devise 
brillent en lettres d’or , comme pour continuer la 
phrase , les mots : Loi fondamentale , et le code de 
nos franchises s’ouvre précisément aux pages les 
plus audacieusement lacérées.

Art 151. Us ( les états-provinciaux ) peuvent appuyer les in
térêts de leurs provinces et (le leurs administrés près du roi et 
des états-généraux.

Art. 161. Tout habitant a droit d’adresser des pétitions écri
tes aux autorités compétentes.

Art. 9 et 192. Tous les sujets du roi sont indistinctement ha
biles à toutes dignités et emplois quelconques.

Art. 191. Protection égale est accordée à toutes les com 
munions religieuses qui existent dans le ^royaume.

Art. 197. Aucune imposition ne peut être établie , au profit
du trésor public, qu’en vertu d une loi.

Peu avant cinq heures, tous les convives étaient réunis à la 
salle de réception et MM. les commissaires prièrent MM. les dé
putés de ne pas considérer comme un signe de mésintelligence 
l'absence de la classe des fonctionnaires , que la crainte seule 
empêchait d’assister en personne à une cérémonie dont la plu
part savent très-bien apprécier l’intention.

Le banquet commença à 5 heures.
(M. Ch. Le Hon, était absent et à 150 lieues d’ici, aufond de la 

Bretagne , avec madame son épouse , tous deux pour raison de 
santé , il a exprimé la vivacité de ses regrets et applaudit hau
tement à l’esprit de la fête et au patriotisme des convives.

M. le comte Du Chastel soutient à Paria un procès qui ne lui 
permet pas d’assister à la cérémonie.

M. le baron de Roisin , étant à Maestriclit à la tête de son 
Siment , n’a pas cru pouvoir quitter son poste.

M. le comte de Béthune , bourgmestre de Tournay, qui arij| 
accepté , à condition que la majorité des députés en eut fait*, 
tant, change» de résolution et pria MM. les commissaire» dé 
gréer un refus fondé sur des embarras de position.

M. de Bousies, commaudantjde la maréchaussée à Liège,'ni 
pu obtenir de l’autorité supérieure la permission de s’absente.)

Premier toast, porté par M. le président : » Au roi comtite 
tionnel ! 11 entendra les vœux de son peuple. » ( Les conviia, 
applaudissent.)

Deuxième toast, porté par M. le comte Duval de Beaulieu; 
» A la famille royale ! A la reine dont toutes les vertus et li 
bonté embellisseut les jours de notre souverain et fondes Je 
lices de la nation ! A tous les Nassau enfin dont le nom seul est II 
pussante garantie de 110s libertés ! »

M. le comte touche la question des griefs, dans un discours h 
miné par le mot espérons ! ( Applaudissemens. )

Troisième toast , porté par M. Dubos aîné,avocat:ik 
défenseurs des libertés publiques dans les deux chambres!« 
( De nombreux applaudissemens accueillent ces paroles); 
lorsque le calme s’est un peu rétabli, M. Dubus continuée 
ces termes :

Ils ont protégé notre droit constitutionnel de pétition ;c’e» 
à leur patriotique désintéressement, à leurs talons, à la cous 
tance de leurs efforts que nous devons le rétablissement! 
la liberté de la presse et le rejet d’une loi de finances qi 
eût fait peser, pendant dix ans encore, sur le peuple bêla 
un fardeau qui l’écrase et qui eût perpétué le règne des al» 
et des vexations fiscales. Tous nos autres griefs ont trouve« 
trouveront toujours eu eux un appui , toutes les liberté pull 
ques, d’éloquens défenseurs ; nous ne saurions assez témoigne 
à ces citoyens généreux notre estime , notre respectueuse*!! 
titude.

Qu’il nous soit permis de déplorer la perte d’unliom«* 
bien, d’un loyal député , M. Demand, enlevé à son pays f« 
une mort prématurée; mais nous en avons la conviction,I 
seconde chambre retrouvera dans son successeur le meme® 
vouement à la cause de nos libertés. Vous dignes repr« 
sentans qui honorez ce banquet de votre presence, agi'®
palme civique que vous avez si bien méritée. Si celte »

____h:. ‘ ----1__ „„n ,1„ „„„ ..m. 1 y nmir C0I1Wceinte pouvait s’étendre au gré de nos vœux pour 1 
tout ce que la Belgique a d’hommes indé pendans, vous ici 
la nation se presser autour de vous et s’écrier avec** 
( montrant l’inscription ) : Aux défenseurs de nos c _ 
publiques , hommage et reconnaissance ! ( Acclamationsi 
longées. ) .,

Le calme à peine rétabli est interrompu au i"™
M. de Sécus se lève pour remercier ses compatriotes- Ie

duonérable Nestor de la députation du Hainaut s'exprime 
voix émue : . , . -

» Messieurs , les témoignages d’estime et de satistaeu ^ 
vous accordez aujourd’hui aux députés de voire pie ^ 
nous pénètrent de la plus vive reconnaissance ; i*s f ^. 
lent en nous le sentiment profond de l'étendue des ^

__ _ _ _ _ _ _ _ _ x _____ __ x_ _ _ . lllCSSIt“1-
CMque la patrie nous imposent; nous sentons vivement,111®1™;

tout le prix d’une pareille récompense; nous^senW*^
bien elle neus honore. Organe de mes jhoriorables c0 
ce n’est point par des paroles que je tenterai «le le I , 
c’est en redoublant de zèle, eu déployant tout 
avons de moyens pour pai venir à la libre jouissance ^ 
religieux et politiques qui nous sont garantis par » V, J|t 
mentale , epue nous répondrons à ce que vous attend6 ^ 

Une voix : Vous avez fait vos preuves, (applaudisse ^
Nous avons la confiance, messieurs , qu’en perse»« ^

clamer ces droits avec une sage et constante ten' 1 
en obtiendrons enfin la jouissance de la justice “u L01’„ Jt is 

Un toast incidentel, porté pajr un convive au ^ 
défenseurs, est accueilli par uue triple salve dapplal 

Quatrième toast , porté par M. l’avocat Ci» 
fosse : « Aux députés patriotes élimines Cî^,, 
qu’ils ont si glorieusement occupes aU* ( »j, 
nacre, aux Vilain XI11I , aux Schooner 
plaudissemens.) Aux écrivains courageux q ., 
- - - • (Nouvelles**fient pour la cause de nos droits! » 
d’applaudissemens.)

Cinquième toast , porie M. Barthélémy ^
(J6 * . 'J«itier-Rolteau : « Aux droits du père üe Jt" (|e'JrJ 

l’éducalion de ses enfans, premier principe
- ’i fiertés civil“5naturel, première garantie des

ligieuses ! » La loi fondamentale, char
de,f

atteinte j
franchises, 11’a porté ni pu porter ^
droits inaliénables de toute société. — jiiilie“ 
ventif ne saurait se concilier avec le m 
intérêt aussi cher. (Vifs applaudissemens- «|,[ 

Sixième toast, dit du Pauvre, f>?r|«flp)üliti|1!lJ 
de Rouillé, propriétaire à Ath : « A 
la moulure , avec l’adoption d’un laiSe^ jjjca|ei 
conomies et la cessation des vexai*0*
(Vifs applaudissemens.) _ aJbés*011

M. le baron de Sécus exprime son 
la manière la plus vive.

Septième toast , porté par M. et ed’
vre : « A l’exécution franche, pruQ1P , \ 
du concordat. » (Vifs applaudisse Oie* jfiaol1

M. Ei’>e‘‘,(.
„cite*Huitième toast, porté par ,

Maisnil : « A la révocation des in<j7\,eiis « 
ques et à l’admission de tous 1°8 C a[lS e# 
que soit leur croyance religjeuse, cag,) 
aux offices publics !(Yifs 8ppiaiu*iss



Neuvième toast, porté par M. Lefebvre Meuret s 
I Au règne des lois et à l’abolition du régime des or

donnances et interpretations ministérielles ! ■> (.Vifs
applaudissemens.)

Dixième toast , porté par M. Merlin, avocat: 
■ Au rétablissement du jury , au moins pour les 
délits politiques! A la responsabilité ministérielle , 
complément indispensable de nos institutions ! » 
(Vils applaudissemens.')

Onzième toast, porté par M. Ferd. Descamps , 
négociant à Ath : « A l’union des peuples ! A la 
prospérité du commerce et au progrès de l’industrie 
belge! (Vifs applaudissemens.)

, Deuxième et dernier toast, porté par M. l’avocat Doignon :
» A la lui fondamentale et à l’union de tons pour le triomphe 
de la cause des libellés ! » (Applaudissemens. ) Elle prévau
dra cette cause, messieurs, elle triomphera avec l’aide de 
nos généreux défenseurs. ( Redoublement d’acclamations. ) 
doublions jamais ces belles paroles du roi : J'apporte au 

j milieu de vous tous les sentimens d'un ami , d'un père. Ne doit- 
fil pas être le protecteur de nos droits constitutionnels ? Oui, il 

l a dit et proclame : Je veux régner sur un peuple réellement

!Ure. Montrons-nous dignes de cette auguste sollicitude par 
noire attachement au code de nos droits. ( Triple salve d’ac
clamations. )

On descend dans la salle de réception; là chacun s’aborde 
(t se félicité de nouveau. Une liste de souscriptions pour le 
paiement des amendes encourues par nos prisonniers se revêt 
de nombreuses signatures. On émet le vœu de voir les deux 

an tes prendre, en faveur de leurs députés éliminés par 
nitri.ue, 1 initiative d'une marque éclatante de reconnais- 

■mce dune medaille nationale. On se sépare aux cris de 
rivent nos défenseurs !

Parmi les convives, 18 appartiennent à la no
blesse; 20 au commerce, 10 au barreau; etc.Des rcnseignemens positifs sur la catastrophe sur- 
enue au charbonnage de VEspérance à Seraing , 
>'us mettent à même de donner des détails exacts 

<“r ce deplorable événement.
Ln.;: C°“raiU > à onze heures du matin , nue ex-
i,v i Un, "° e,de ; causée par l’inflammation du caz 
cu,^ne eut *'cu an* tailles d'exploitation exé- 
c" ces dans la couche Houleux-Plat.

e chef mineur Léonard , qui se trouvait an jour
ailssit Al !.. _ I I . 1 I 1 .t?'1 UT0* par *es éc he îles delà bure'd’épuY 

E’ b k* k cirC.Lll;ili(’!‘dü I'«*, et , arriv, 
[lion nui a aburr® » 11 dégagea le tonneau d’extrac 
side’,? vait ete embarrassé par l’explosion, et 
il V nbrquatre ouvriers de M. Coctenll et Cie. 
proche«^ 0U-1 de StlUe 1rs 1,lesse’s flui s’étaient rap

Wt îffï;,mk°cur< deSra"is <iescend‘
M G • ------- •eorge Michiels , un des propriétaires de lahouillèrepp _ • L I

organi.sd Lnva ,sur ces entrefaites : après avoi 
que l’on . I)reirjlers soins à donner aux blessé 
'■’avaux avo!?-11 1 la bure_. il descendit dans le
101 b'relheiX®1^15 0UTriers- 11 régularisa aussi-4 . •* * * D ia 1 iat* «41
^onaient è^11 .6 v 1 ^ ■ tlansPort; des m>neurs, qr 
à la vie ''?.ore esP°ir de pouvoir être rappele 
Points, a’,; * rec°miaî!re les dégâts sur tous le 

16 d’air at 116 a,le.Uî pas “'accessibles par le mar 
*11. L’asni m°iS• Cr,1ne 0,1 par 'es éboulemens. 

ger, et M. l 1 "’§e'“ieilr . Wellekens uvec un étran 
merit an’fn ??'1 uc,eur Bidaut arrivèrent suecessivi 

M. p.10!1'! oes travaux.
IUx,|enrc?n')Ur ^'paire prévenu à Liège ver 

aVe°M- lec,’, 1 “dlt dans la mine à trois heures 
{îr°Priétaires ,cfeur.I)ucros etM.J. Behr l’un de 
j*11’ permit 11"5 a ,mirnÇ* Alors la circulation d 
rouvrit les r„._pe,nelr.er jusqu’aux tailles

- *t°me ........ ..
1 be secoup 'T eooii!emens.

>,c •* fi|s s u maltre ouvrier Petit aceompagr 
P-CoekeriiTe °Uïners tueurs d« la houillère 
„ 1 es mineurs a' ’i Ceî“1 du ma,tre-ouvrier Dacii 
t, °"1 Oliver ?» * bouillère de® Six Bonnier« 
Se,?res purent êi UVai' de, tede sorte que tons li 
q)Ucre'nent alors Mm r(jt,res dans les ?-4 heure 
K* quittèrent l'n u COi,ducteurs Bidaut , 
I. ''ictimpô“t.Jelabllsseme,lt- Outre la per

rit Ipe "s . , ””'1' ; Ul
it auir r^S C 24 victimcs , et on reconnu 

t ea ,, ouvriers mineurs devaient si

1 1 vier;„ . eiauiissonIl!00.rt de a'b[esStl'rées .sa“s vie’ 0,1 a à déplore

uS^tll8 quiI al),tana de la p e UU,nl>,e dos morts on compt 
Po„ aul°rite's i, °— de Serai»g- 
P On3“61 a« secoursTICUl‘e,r,S °'11 rivalisd de zèl 

L laVe,aarqué avec63 “alhe.ureax blessés. O b°u'Hère J T sentiuient bien pénibl 
Ptl°n. Voisme de Marie-Haye u fait seul

LIBERTÉ DES OPINIONS RELIGIEUSES. ( a* artiele. )

U arrêté du Ier octobre 1814 comparé d Dédit d’Iniola,
•— Contraire à la loi fondamentale, il ne doit avoir
aucune force obligatoire aus yeux des citoyens
et des juges.

On s’est e'ievé avec raison contre un récent édit 
de Parcbevêque d’Imola qui prononce des peines 
sévères contre les blasphèmes , paroles on propo- 
posilions hérétiques. Ces peines sont pour les blas
phémateurs de qualité l'amende et l’infamie, et 
pour les blasphémateurs plébéiens l’exposition de
vant une église, le fouet, la langue percée, les galères.

Si tout philantrophe doit s’indigner de la dureté 
de pareilles peines , tout ami sincère de la liberté 
religieuse les trouvera essentiellement injustes. Car 
enfin, quoi de plus contraire h cette liberté que de 
prohiber, au profit d’une seule croyance, la libre 
manifestation de toutes les autres ; et que devien
draient , dans un tel état, les protestans , les juifs , 
les philosophes qui , ne partageant pas l’opinion 
catholique , ne pourraient cependant énoncer au
cune proposition qui lui soit contraire , sans s’ex
poser aux plus sévères châtimens ?

Eh bien ! changez le nom du délit et modifiez la 
gravité de la peine , et voyez si l’édit de l’arche
vêque d’Imola et l’arrêté du 1er. octobre 1814 ne 
se ressemblent pas traits pour traits, ne sont pas 
des actes absolument identiques , ayant pour objet 
de protéger un culte aux dépens des autres , avec 
cette différence pourtant que ledit d’Imola ne 
viole pas la loi fondamentale du pays d’où il part, 
et qu’il provient d’un pouvoir compétent, aux mains 
duquel se trouvent réunies, à ce qu’il semble, l’au
torité civile et l’autorité religieuse.

Dans quel intérêt , l’archevêque d’Imola pro
nonce-t-il des peines contre, les blasphèmes et 
les hérésies ? dans an intérêt politique peut être, 
mais . ostensiblement, dans l’intérêt de la religion 
catholique qui n’aime ni les hérésies ni les blasphèmes.

Dqns quel intérêt l’arrêté d’octobre prononce-t-il 
des peines contre ceux qui travaillent , vendent ou 
étalent le dimanche? dans l’intérêt du cultecatho- 
lique et de quelques autres à qui le travail, la 
vente et 1 étalage des marchandises ne plaisent pas 
le dimanche.

L édit d’Imola punit les blasphéma leurs de l’a
mende.

L édit d octobre punit les travailleurs , ven
deurs , etc., de 1 amende. A la vérité, il ne va 
pas jusqu’à leur percer la langue et les envoyer 
aux galeres , et la moderation est grande , nous 
l’avouons ; mais il n’est pas pourtant^d’une exces
sive indulgence, puisque en cas de non paiement, 
il condamne a ia prison , et qu’en cas de récidive], 
il prononce la confiscation des objels exposés ou 
étalés. ( Art. 8. )

De telle sorte qu’un orfèvre , juif , protestant, 
catholique , déiste ou tout ce qu’il voudra , qui ,dans 
1 espoir d’attirer a sa boutique les paysans qui vien
nent à la ville le dimanche , étale , par deux fois , 
les plus beaux et les plus riches articles de son 
foutls , s’expose à une confiscation capable d’entraî
ner sa ruine.

La loi fondamentale heureusement a mis ordre h 
la possibilité de cet abus, en déclarant, art. 171, que 
la confiscation ne peut avoir lieu , pour quelque 
crime que ce soit , et elle n’a point fait d’exception 
pour le crime d’étaler le dimanche. Sons ce rapport 
donc elle se trouve encore violée par l’arrêté autant 
qu’elle peut l’être.

Mais l’arrêté n’est pas plus compétent pour pro- , 
noncer des confiscations , contrairement à la loi 
fondamentale , qu’il ne l’est pour prescrire certaines 
régies de conduite ou l’omission de certains faits, 
en de'saccord avec la libqité d’opinions reconnue et 
garantie par la même loi. Et c’est ici le lieu de 
donner un avis salutaire aux administrés en général, 
et de prémunir les paysans en particulier contre 
les abus d’autorité de leurs bourgmestres, qui pré
tendraient leur interdire le travail un jour de di- 
maoce ou de fête , en vertu de l’arrêté du i»r oc
tobre 1814.

Cette mesure , dans son essence , dans sa forme 
et jusque dans sa date est de tout point eu opposition 
aïeC j loada;uelltale , et «e peut avoir chez nous 
plus de force légale que n’en aurait une disposition 
ecclesiastique prohibant le travail, sons peine d’a
mende , ou la circulaire du premier maniaque veau

qui prétendrait empêcher d’éuîer, sous peine de 
prison.

L’arrêté du 1« octobre 1814 est inconstitutionnel 
dans sa date , car il précédé de dix mois la loi fon-' 
damentale, et a été implicitement abrogé par elle.

Il est inconstitutionnel , en lui-mêaie , et nous 
pensons l'avoir surabondamment prouvé hier , car il 
viole la liberté d’opinions expressément garantie par 
l’art. 190 delà constitution, et il établit des inégalités 
que rejette l’art, jgi.

Enfin il est inconstitutionnel par sa forme; car 
en supposant que le principe général de la liberté 
des opinions religieuses pût recevoir des restric
tions , ce ■ ne serait pas au pouvoir exécutif a 
les poser.

Ce ne serait même pas au pouvoir législatif à le 
faire. Car ce pouvoir , lui-même, dans sa compo
sition ordinaire , n’est point compétent pour tou
cher a la loi fondamentale , alors surtout qu’il s’agit 
d’une garantie aussi importante que la liberté re
ligieuse.

Que suit-il delà? C’est qu’à notre avis, il est ci
vilement permis à tons les habitans du royaume , 
d’étaler, vendre, travailler , tous, les jours que Dieu 
a faits , sans avoir a redouter aucune peine civile 
telle que l’amende ou la prison ; comme ils sont cité- 
lement autorises a s’abstenir du jeûne ou du maigre 
de la fréquentation des églises , temples on synago
gues , sans avoir rien à craindre que les scrupules de 
leur conscience, les remontrances de leurs gui
des spirituels , les propos medisans des dévots du 
quartier.

Et non seulement cela est civilement permis, 
mais comme toute mesure qui porterait atteinle à 
ce droit constitutionnel, serait dépouillée de ca
ractère légal, nous rappellerons , s’il le faut, à ceux 
qui voudraient empêcher violemment les gens de 
se livrer au travail , etc., l’art. 160 du code pénal" 
Ils y liront :

« Tout particulier qui par des voies de fait ou. 
des menaces aura contraint ou empêché une ou plu
sieurs personnes...... d’ouvrir ou de fermer leur ate
lier , boutiques ou magasins, et de faire ou de quit
ter certains travaux , sera puni, pour ce seul fait, 
d’une amende de seize francs à deux cents francs ’ 
et d un emprisonnement de six jours à deux mois, o

Quant aux tribunaux devant lesquels des contra
ventions à l’arrêté d’octobre , pour étalage ou 
travail , seraient dénoncées, on ne mettra pas 
en doute leur respect pour le pins simple, mais 
non lo moins précieux des principes de la constitu
tion , au point dépenser qu’ils ne rendent sur le 
champ le prétendu délinquant à son commerce ou. 
à ses travaux.

Nous croyons avoir exposé avec franchise et clarté 
ce qui nous a paru les conséquences les plus natu
relles de la liberté de culte et de conscience. Bien 
que nous soyons surs d’avoir été compris par tou
tes les opinions mieux que nous ne l’aurions été il 
y a un an , il y a trois mois , nous ne serions pas 
surpris cependant que les règles ainsi de’duites de la 
loi fondamentale ne portassent un peu de trouble 
dans quelques esprits encore peu faits au régime 
impartial et fortifiant de la liberté. Que deviendront , 
diront-ils , les égards que l’on doit à la religion , s’il 
est permis à chacun d’en négliger les commande- 
mens? Et n’est-ce point manquer, par exemple, da 
respect pour la foi catholique , que de se livrer pu
bliquement à des actes qu’elle condamne et qui la 
révoltent ?

Nous comprenons ces craintes ; mais qn’eltendre 
ici de 1 autorité civile? Quels secours efficace en 
esperer dans l’intérêt bien entendu de la religion? 
Que peut sur les consciences un agent de po
lice ou un gardè-chatnpètre , et un culte sera-t-il 
mieux honoré pareeque la peur de l’amende forcera 
quelques-uns à des démonstrations hypocrites ? Lais^ 
sez , laissez a la religion elle-même le soin de se dé
fendre : laissez au prêtre la voie du conseil et de 
la persuasion , aux citoyons leurs scrupules de cons
cience , aux diverses sectes ce respect pour elles 
memes qui leur defend d’offenser le culte d’autrui 
pour voir à leur tour leur culte respecté. Gardez- 
vous de demander au pouvoir civil des restrictions 
qu’il pourrait demain tourner contre vous ; et li-, 
vrez-vons plutôt sans crainte à celle liberté , qui 
partout ou elle règne fait fleurir en paix sous son 
air vivifiant, et croître en dignité sous s a noble égide, 
mœurs, beaux-arts, religion et vertus civiques,



ÏÙroit de pétition én Chine. — Il y a eu Chine, ntt usage 
antique , qui a offert à plusieurs milliers de magistrats fidèles 
l’occasion et le moyen de faire éclater leur zèle et leur amour 
du bien public , c’est celui des représentations que certaines 
classes de fonctionnaires ont de tout temps eu le droit d’a
dresser au prince sur tous les actes de sa puissance , quand 
ces actes ue paraissent pas conformes aux lois , aux anciens 
principes du gouvernement, on à l’intérêt de la patrie. C’est 
une sorte de droit de pétition qui est exercée par des person
nes instruites et désintéressées. Les lettres qui se le sont ré
servé , eu ont usé même quand il n’e'tait pas sans danger. 
Ces représentations sont imprimées dans la gazette officielle, 
avec la réponse que l’empereur ou les cours souveraines ont 
jugé à propos d’y faire. Ce qu’il y a de plus singulier, c’est 
que beaucoup de souverains, amis des (lettres, ont fait publier 
des collections choisies des meilleures remontrances qui ont été 
adressées à leurs prédécesseurs. 11 faut avoir lu l’histoire de 
la Chine pour sentir quelle force peut avoir une pareille ins
titution. Ce qui est certain c’est que des éloges universels ré
compensent le dévouement de ceux qui s’exposent à remet
tre de semblables pétitions à un tyran , et couronnent la mé
moire des magistrats intrépides à qui leur zèle a quelquefois 
coûté la vie. On les célèbre comme des héros ; on les honore 
comme des saints : il n’y a si petit lettré, dans le fond des pro
vinces , qui ne brûle de les imiter.

M. le comte de Villefs. a fait l’essai , dans ses pépinières 
de Schrassig, d’un procédé pour la destruction du ver blanc. 
Ce procédé consiste à semer du chenevis, très-clair , dans 
les pièces où se trouvent les jeunes plans qu’on veut ga
rantir de l’insecte destructeur. Le chenevis , par l’âcreté 
substantielle de sa racine , force le ver blanc à se réfugier 
dans les bandes latérales ou dans les chemins, et là le jar
dinier, relevant la terre à la bêche, peut les détruire jus
qu’au dernier. Le chenevis procure d’ailleurs au jeune plant 
un ombrage favorable à sa croissance. M. le comte de Piliers 
a fait part de sa découverte à la société d’horticulture de 
Paris, qui avait proposé un prix de quatre cents francs à 
l’auteur d’un procédé capable de produire un résultat si 
vivement désiré des jardiniers et des agriculteurs ; mais , en 
même teins , M. le comte de Piliers a déclaré qu’il renonçait 
au prix. La société d’horticulture publiera ce procédé dans 
un des prochains numéros de ses annales et appliquera le 
prix à une autre proposition qu’elle présentera aux horti
culteurs. ( Journal de Luxembourg. )

COMMERCE. — Bourse de Paris du 25 août,------Ren
tes 5 p. ojo , jouiss. du 22 mars 1829 , 109 fr. 85 c. 
*— 4 1 p. 0[0, jouissance du 22 mars, 105 fr. 25 c.— 

■—Rentes 3 p. 0^0, jouiss. du 22 juin 1829 , 81 fr. 15 c. 
— Actions de la banque, 1830 fr. 00 c.— Emprunt royal. 
d’Espagne, 1829,73 fr. 1(2. —• Emprunt d’Haïti, 380 fr. 00 c.

Bourse d'Amsterdam , du 26 août. —Dette active , 58 3|4—• 
__Idem différée 31 p32. — Bill, de change 21 15[l6.—Syn
dicat d’amort. 4 1(2 100 1 [8.—•—Rente remb. , 2 1(2 98 
5|8 00. — Act. Société de com. 87 3^8 0(0. — Russ. Hop. 
et Ce 5 100 1(4.— Dito ins. gr. li., 59 3]8. — Dito C , Ham. 5 , 
91 1]8. — Dito em. à L. 5 , 92 7(8— Prus. à Lon. 6.
— Danois à Londres, 69 lj2------ Ren. fr. 3 °(0,8I 5[8.
__Esp. H 5 1(2 °(° , 27 l|2j0[0. —Difo à Paris , 6 5[8 —
Rente Perpét. 00 0i0. — Vienne Act. Banq. 0000 00. — 
Métall. , 96 7(8.-- A Rot. 1" 1. 000 à 00. — Dito 2e I. 388 
OiO 00 — Lots de Pologne , 00 00(00. —Naples Falconet 5, 
81 13(16. — Dito Londres 5 , 87 1(4.

Bourse d'ANVERS , du 27 août.
* Changes. — Il est resté peu de Londres , il a été tenu 
ferme ; le Francfort et Hambourg restent rares , l’Amsterdam a 
été délaissé.

Changes. à courts jours. a 2 mois. d 3 mois.
Amsterdam.
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

Ü4P
12 lû A
47 3(8
36 3(8 A
35 5(8 A

Escompte

12 7 1(2 A
47
36 3(16 A

|35 5(8 A
4 p. 0(0.

12 5
46 13(16 A
36

Cours des Effets des Pays-Bas.
Dette active, 2 1(2 d’intérêt, 58 1 (2
Obi. syndicat, 4 1(2 » 00 0(0
Dette dom., 2 1|2 » 98 5(8
Act. S. Com., 4 1(2 » 87 0(0 P

Les prix Ides grains au marché de Liège , du 27 août 
n’ont éprouvé aucune variation.

EX Aï CIVIL DE LIÈGE , du 27 août.
Naissances : 5 garçons, 2 filles.

Décès 3 garç. , 5 filles, 2 hommes , 2 femmes , savoir : 
Guilleaume Joseph Tilman, âgé de 55 ans, plombier, rue 
Puits-en-Sock, célibataire. — Hubert Servais Henrard, âgé 
de 33 ans , serrurier, rue du Mery, époux de Barbe Louise 
Rousseau. — Aline Marie Laphaye, âgée de 58 ans, rue du 
Moulin, et veuve de Charles Laphaye. — Marie Jeanne Joseph 
Coune , âgée de 55 ans,faubourg d’Amereoeur.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

les
Je DONNE \\2 pour °[0 agio sur les louis d’or de poids et 

pièces de 20 et 40 francs.
J. f. Màsu , me Vinaye-d’Isle, n° 52. 921

TENTE ©’ARBUSTES ET D’OIGNONS. 509 MONT DE PIÉTÉ.
Mertens , père, jardinier fleuriste à Louvain , fera vendre 

le lundi 3i août, à deux heures, en la demeure de M® Ber
trand , notaire à Liège , place St-Pierre, une collection d’oi
gnons d’IIollande, tels que Jacinthes , narcisses, duc de Thol, 
jonquilles, iris , crocus et autres , et une quantité de plantes , 
consistant en lauriers, grenadiers, orangers , magnolia, ca
melia , etc. Le catalogue se distribuera le jour de la vente.

DIRECTION DE LA FONDERIE ROYALE DE LIÈGE.
Avis. •—• D’après l’autorisation de Son Altesse Royale le com

missaire-général de la guerre , le général-major U. Huguenin , 
directeur de ladite fonderie , fera, le 3 septembre 1829, sous 
l’approbation ultérieure de Son Altesse Royale susmentionnée , 
l’adjudication publique d’une fourniture de HOUILLE et 
MENUS CHARBONS, nécessaires pour la susdite fonderie , 
pendant le courant d’une année.

On pourra prendre connaissance des clauses et conditions 
de cette fourniture, au bureau de la direction , quai Saint- 
Léonard , à Liège, et chez MM. les gouverneurs des provin
ces de Liège , Namur et du Hainaut, où les conditions seront 
déposées. 922

VENTE VOLONTAIRE DE MEUBLES APRÈS DÉCÈS.
Lundi, le 31 août 1829, neuf heures du matin , les enfans 

et gendre de défunt Simon Galet , ancien receveur des états , 
feront exposer en vente , au plus liant offrant, argent comp
tant, à la maison du défunt sur la place de la Licour, 
à Herstal , sous la direction du sieur F. D. D. AV. Sauveur , 
candidat de notaire , tous les meubles et effets délaissés par 
le défunt, consistant en garderobes hautes et basses , com
modes , tables, armoires , chaises , échelles , batterie de cuisine, . 
et quantité d’autres effets mobiliers. Aux conditions à prélire.

Le même est chargé de placer plusieurs capitaux à cinq 
pour cent sur bonnes hypothèques. S’y adresser en sa de
meure à Coronmeuse, près de Liège.

F. D. D. AV. Sauveur. 924

QUARTIER et CHAMBRES garnies à LOUER , tout à neuf 
au n° 712 , place derrière la Comédie à Liège. 950 »

(499) Le 3 septembre prochain, à dix heures du matin, il I 
sera VENDU aux enchères, par le ministère de Mß Dusart , • 
notaire, en son étude, rue Féronstrée, TROIS PIÈCES DE I 
TERRE situées à Heure-le-Romain , cultivées par Salmon I 
Thomas et la veuve Ode, d’Heure , et le sieur Lhoest , 
de Hou tain.

A vendre de grè-a-grè , avec facilité de 'paiement.
Un corps de FERME situé à Bois, ( Condroz ) commune 

de Bois-Borsu , canton et district de Huy , province de Liège , 
sur la nouvelle route de Marche à Terwagne, occupée par 
la Ve Gilot, de la consistance de 56 bonniers des Pays-Bas , 
en bâtimens d’exploitation, jardin , enclos , pré et terres labou
rables , renfermant de la houille et présentant des moyens 
faciles pour l’extraction. S’adresser au propriétaire , M. de 
Neunhenser , receveur de l’état à Dampicourt, près de Virton , 
Grand-Duché de Luxembourg, ou à Me Gengoux, notaire 
d’arrondissement à Heure j par Marche , lettres affranchies. 835

84 A vendre ou rendre avec beaucoup de facilités.
1° Une grande et bonne MAISON au centre de la ville , 

.ayant de vastes magasins et grandes caves, propre pour une 
restauration , un marchand en gros ou un commissionnaire.

2° Une belle MAISON de campagne avec deux jardins , 
prairies et bosquet de la contenance de 117 perches, située 
au commencement de Vottem près du Thier à Liège.

S’adresser à Me Dusart , notaire , rue Féronstrée.

Le mercredi , 2 septembre prochain , à 9 heures du matin , 
les enfans de feu le sieur Nicolas Tlioumsin, feront procéder 
en l’étude et par le ministère de Me Legrand , notaire à 
Soumagne, à la ArENTE aux enchères publiques, en deux 
lots . des biens ci-après :

Ier Lot.— Une FERME sise à AVergifosse, commune de 
Soumagne , se composant de spacieux bâtimens, d’un verger 
bien arboré-, jardin et cinq autres pièces defends en gazon 
et terre, le tout de lre classe , contenant 567 perches.

2e Lot.—Une MAISON et dépendances avec jardin, une 
prairie et deux pièces de terre, contenant ensemble 196 per
ches , situés à Melen.

L’on peut connaître les charges, clauses et conditions chez 
ledit notaire. 9/2

Le 14 septembre prochain, à dix heures du matin , il sera 
ouvert un concours à la maison commune deBattice, en pré
sence de l’inspecteur du 3eetd’une partie du 8e district d’école, 
pour le choix du maître et du sous maître de l’école primaire 
qui va être établie à Henri-Chapelle. Indépendamment des 
autres objets de l’instruction primaire, le maître devra con
naître les langues hollandaise, française et allemande, et le 
sous-maître la langue hollandaise et celle française ou celle 
allemande : les personnes qui désirent être admises au con
cours , devront d’ailleurs être munies d’un brevet de capacité 
et d’un certificat de bonne conduite civile et religieuse. Les 
avantages des deux places consistent d abord en un logement 
convenable dans le local même de la maison d’écoles , et, en 
second lieu, en un traitement de 150 florins pour le maître , et 
de 75 pour le sous-maître, outre les rétributions des élèves 
quf se partageront entre eux dans la proportion de leurs trai- 
temens respectifs 1—A Liège, le 4 août 1829.

JJ inspecteur du 3e et d’une partie du 8® dis
trict d'écoles, Brandès. 491

Mardi 1er septembre et jours suivans, à deux heures ijrt! 
cises, on VENDRA publiquement les GAGES surannés L 
l’emprunt n’aura pas été renouvelé dans le délai de Umoû 

L’excédent ou boni, demeure à la disposition des posses, 
seurs légaux de la reconnaissance pendant vingt mois i1 
partir de la date de la vente-, ils pourront donc s’ailmJ 
directement à l’établissement où l’on s’empressera de leur et 
faire la remise.

Liège, le 27 août 1829. Le directeur, d’Eyerlakge.

Nouveaux HARENGS, chez Peret , rue Ste.-Ursule. 66)

PROVINCE DE LIÈGE.
Adjudication. — Le 5 septembre prochain , à onze heure}! 

du matin, il sera procédé à l’hôtel des états à Liège,par- 
devant M. le conseiller-d’état, gouverneur de cette province, 
à l’adjudication :

1° Des ouvrages à exécuter pour le rélablissemeut dune 
partie du chemin de ludage, avec perré et empierrementdaus 
la commune de Hermalle,en amont du passage d’eau de Sou- 
vré et le long de la propriété du sieur üelwaide, rive gauche 
de la Meuse.

2° Des ouvrages à exécuter jusqu’au 1er mai 1831 pour h 
réparation et l’entretien du 7e lot de la route de 2e classe, 
n° 2 , section de Liège vers Namur.

L’adjudication aura lieu par soumissions et aux enchères.
Les devis , d’après lesquels il y sera procédé , sont déposés à 

l’hôtel des états-, et aux bureaux de M. l’ingénieur en chef, 
où l’on pourra en prendre lecture et obtenir tous les éclair- 
cissemens nécessaires.

Liège, le 22 août 1829.

(502) VENTE D’IMMEUBLES.
Mardi 1er septembre 1829, aux deux heures de récrée, 

chez la veuve Henrard , à Charneux, les enfans Légiponte 
Henri Dechaine , feront VENDUE publiquement par le mit 
nistère de Me IIalleux , notaire à Battice, les immeuble} 
suivans :

1° Un corps de ferme , situé à Coronmeuse, en h com
mune de Julemont, consistant en maison , batimens d exploi
tation , jardin et dépendances, avec les biens fonds en 
y annexés, de trois bonniers métriques, joignant aux propriété} 
des sieurs Demoulin , Rogisler et autres. ,

2° Un idem, sis à Grosoneux , en la commune detP- 
lieux, consistant en maison , bâtimens d’exploitationi F 
din et dépendances , avec les bieds fonds en praaics J 
annexés de six bonniers quatre-vingts perches six aunôj 
joignant aux propriétés des sieurs Dupont, Collardin dan1 - 

3° Un idem, situé à Hirvache , en la commune de J, 
neux , consistant en maison, bâtimens d'exploitation c ^ 
pendances, avec les biens fonds en prairies, y apnex D 
deux bonniers cinq perches 55 aunes, joignant au coip> 
ferme précédent. À

4° Un idem , à Asse, en ladite commune de Chamcux» 
sistant en bâtimens, jardin et dépendances, avec ÿ 
fonds en prairies y attenant, de- six bonniers 18 p«-11 
aunes , joignant au précédent et an cliemin. ,

En cas de non vente , on procédera le meme jour au • 
public desdites fermes, pour trois ou six ans. ^

S’adresser pour connaître les conditions en l’étudeuu ■ 
signé. Haileux, notai»

Mardi prochain, premier septembre 1829
de l’après-midi, les héritiers bénéficiaires du sieur

deux h««* 
Jean/'1’

decolas Coille , de la commune de Saive, canton w, 
feront VENDRE pardevant M. le juge de paix dudi 
au lieu ordinaire de ses séances dans la commune (rc ,...Soi«.par le ministère du notaire Moxïeit , de résidence • ,
une MAISON , appendices et dépendances , et un Ia"n[h’«
tenant environ cinq perches carrées , le tout ne ton» IJ
ensemble , situé à Cerexlie,. commune de Cer« f £|ien]j|,
joignant du midi à Jean Thonnart, et du nord à un
Aux conditions qu'on peut dès maintenant pn 
sance chez ledit notaire.

A VENDRE un ARBRE DTSINE de 8 aunes do
me des extremis, ÿsur 580 lignes de diamètre, à 1...... .— - . ,

lignes à l’autre. S’adresser à M. C. Ilenkart à D|na" ’

lessyf
Le 28 septembre 1829 , à onze heures du matin i cyerjijv. z. OC.JJ 11.J um i i_; 4., il ui i/.o iimiii o ..... 4) Tl

définitifs de la faillite de Ch. Von Clermont ,. . ?f,e (|u dû*“7 
Vaals en la maison dite Kirhveld , par le Iï1*n,1?.< îii^s, sHul’â* 
Rompen à l’adjudication des BIENS ci-après de a 1 I 
VAALS et appartenant «à la dite faillite*, savo»*

1° Une belle grande maison, bâtie à ia ™?l^l£]l’appllé’111
la nouvelle chaussée de Maestricbt sur Aix-la-... ----- ...... ..—r«~ —la conte»1
basse-cour, ecunes , remise, jardin etc. i ,

to»t r.] 
le, 
iance

70 verges carrées et connue sous le nom de
2° Un bâtiment très-spacieux dit Stamhuis, av 

cours , écuries , grand jardin , conduits d’eau et 
tout 3 bonniers 42 verges 60 aunes carrées ,

3° Une jnaison avec jardin dans le Lungen 1 1 
80 verges carrées.

4° Une dito près du G au s prong. . petits b°|5.Il 13 j 11 vltt-s* , ^
Et 5° une pièce de terre labourable et pïusieni5 ^,, . _ laseiin“* . i»
Les conditions de la VENTE seront déposées 

l’adjudication à Vaals, chez M. l’assesseur Votf J,ez leS s^|! 
tem, chez le notaire Rompen , et à Maastricht 
MM. Jaminé , avocat, et Simons avoué


